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vue d'obtenir une assistance financiere, tels que ces projets 
sont definis dans le rapport du Secretaire general; 

4. Exprime sa sati.1faction au Secretaire general pour 
Jes mesures qu · i I a prises en vue d · organiser un pro
gramme international d'assistance economique a Djibouti: 

5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comite de la planification du develop
pement et conformement aux resolutions anterieures de 
l'Assemblee generale, d'accorder a Djibouti, a titre priori
taire, des privileges et avantages et d'envisager tout specia
lement d'inclure sans tarder Djibouti dans leurs program
mes d'assistance au developpement: 

6. Demande a tous les Etats. a toutes les organisations 
regionales et interregionales et aux autres organismes in
tergouvernementaux d'apporter a Djibouti, bilateralement 
et multilateralement, une aide importante et appropriee. 
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons. 
pour permettre a ce pays de faire face a ses difficultcs cco
nomiques particulieres: 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le dc
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l"enfance. 
le Programme alimentairc mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour J'alimentation et J'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur I' assistance qu · ils apportent a 
Djibouti, en faveur duquel I' Assemblee generate a prie le 
Secretaire general d'executer un programme special d'as
sistance economique, et invite cgalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
Jes refugies de poursuivre et de renforcer ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies a Djibouti 
et prie instamment la communaute internationale de lui 
fournir rapidement Jes moyens necessaires pour executer 
ces programmes; 

9. Appelle I' attention de la communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour Djibouti; 

10. Prie les institutions specialisees et Jes autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d"organiser un pro
gramme international efficace d'assistance a Djibouti et de 
faire rapport periodiquement au Secretaire general sur les 
mesures qu' ils ont prises et les ressources qu · ils ont ren
dues disponibles pour aider ce pays; 

I I. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere, technique et materielle a Djibouti; 

b) De continuer a etudier avec le Gouvernement djibou
tien la question de !'organisation d'une reunion de dona
teurs et, a cet egard, de coordonner J'action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le developpement. 
la Commission economique pour r Afrique et la Banque 
mondiale; 

c) De veiller a ce que des dispositions financieres <-'I 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance a 
Djibouti et la mobilisation de r assistance: 

d) De garder la situation a Djibouti constamment a 
I" etude. de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres. Jes organisations regionales et autrcs organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees <-'I 
lcs institutions financieres internationales interessecs et d<-' 
rendre compte au Conseil economique et social. )ors de sa 
sccondc session ordinaire de I 979, de I' etat d · avancement 
du programme special d"assistance cconomique a Djibouti: 

c) De faire proceder a une etude de la situation economi-
4ue de Djibouti l't des progres realises en ce qui conccrne 
1 · organisation et l 'execution du programme special d · as
sistance economi4ue en faveur de ce pays en temps utile 
pour 4uc la question puisse etre examinee par I' Assemblcc 
generate a sa trente-quatrieme session. 

88" .1·£;ance plinih·,, 
/ 9 1il;cemhre 1978 

33/ 133. Realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans 
la region soudano-sahelienne 

L'A.1·.1·cmbl£;c 1;hu;ralc. 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 decembre 
1971, 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972, 3054 (XXVIII) 
du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 decembre 1974. 
35 I 2 (XXX) du 15 decembre I 975, 31 /I 80 du 21 decembrc 
1976 et 32/ I 59 du 19 decembre 1977, 

Rappe/ant ,;galcmrnt Jes resolutions I 9 I 8 (L VIII), 2 I 03 
( LXIII) et 1978/37 du Conseil economique et social. <-'11 
date des 5 mai 1975. 3 aout 1977 et 21 juillet 1978. 

Prcnant note de la decision 25/10 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le dcvc
loppement, en date du 27 juin 1978, relative a la realisa
tion du programme de redressement et de relevement ii 
moyen et a long terme dans la region soudano
sahel icnne9 i. 

Notant Cl\'l'C s11ti.1faction le ri'lle determinant jouc par k 
Bureau des Nations Unies pour le Sahe! en vue. d'unl' 
part, d'aider a combattre les effets de la secheresse et a 
mettre en ceuvre le programme prioritaire de redressement 
et de relevement a moyen et a long terme adoptc par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de luttl' 
contre la secheresse dans le Sahe! et, d'autre part, de mo
biliser les ressources necessaires au financement des pro
jets prioritaires, 

Notant m·ec .rnti.1j(1ctio11 Jes mesures prises par !'Organi
sation des Nations Unies pour I'alimentation et !'agricul
ture et le Programme alimentaire mondial en vue de 
constituer des reserves alimentaires dans la region 
soudano-sahelienne. 

Consith;rant que la nature et I' ampleur des besoins des 
pays de la region soudano-sahelienne, qui font partie des 
pays les moins avances, necessitent que la communaute 
internationale continue et renforce son action de solidaritc 
pour appuyer Jes efforts de redressement et J'essor econo
mique de ces pays, 

''
1 Docunwnts (~f/,'ciels du ('on.n:il t'conomiqut' et ,\ocia/. /()78, Su1> 

f'ln11e11111" /.1 (E/1978/)3/Rcv. I). chap. XX. sect G. 
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Ayant examine Jes rapports du Secretaire general sur la 
realisation du programme de redressement et de relevement 
a moyen et a long terme dans la region soudano-sahelienne 
et Jes mesures d'urgence a prendre en faveur de cette 
region94 , 

I . Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur la realisation du programme de redresse
ment et de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne et Jes mesures d'urgence prises 
en faveur de cette region 95

: 

2. Exprime sa gratitude aux gouvemements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations intergouver
nementales, aux organisations pri vees et aux particu liers 
qui ont apporte leur aide a la realisation du programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long terme 
etabli par les Etats Membres du Comite permanent inter
Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahe]: 

3. Exprime ega/ement sa gratitude aux gouvernements 
et organisations internationales, particulierement a l'Organi
sation des Nations Unies pour ralimentation et l'agricul
ture et au Programme alimentaire mondial, 4ui ont repondu 
avec promptitude et efficacite aux demandes de secours 
d'urgence emanant des pays de la region soudano
sahelienne victimes de la secheresse en 1977: 

4. Pric instamment tous Jes gouvernements. Jes orga
nismes des Nations Unies, les organisations intergouver
nementales, Jes organisations privees et Jes particuliers de 
continuer a repondre favorablement, soit sur une base hi
laterale, soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahe I ou tout autre intermediaire, aux demandes d' as
sistance formulees par Jes gouvemements des pays mem
bres du Comite permanent inter-Etats de Jutte contre la se
cheresse dans le Sahe! et par le Comite lui-meme: 

5. Pric instamme111 Jes Etats Membres, les institutions 
financieres internationales et Jes organisations intergouver
nementales d'accroitre leur appui et leur assistance aux me
sures a court terme prises dans differents domaines par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de Jutte 
contre la secheresse dans le Sahe!, pour ]utter contre les 
effets de la secheresse jusqu'a ce 4ue Jes mesures a moyen 
et a long terme produisent leur plein cffet; 

6. Prie instamment Jes Etats Membres, particuliere
ment ceux des pays developpes, d'appuyer Jes efforts des 
pays membres du Comite permanent inter-Etats de Jutte 
contre la secheresse dans le Sahe] visant a constituer des 
reserves d'urgence et de securite de denrees alimentaires 
de base et de stocks d' intrants agricoles: 

7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
visant a mobiliser Jes ressources financieres necessaires a 
la mise en cruvre des projets a moyen et a long terme 
identifies par Jes Etats membres du Comite permanent 
inter-Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahe); 

8. Reaffirme le role du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahe) comme point central et principal organe charge de 
coordonner Jes efforts deployes par Jes organismes des Na
tions Unies pour aider Jes pays de la region soudano
sahelienne a realiser leur programme de redressement et de 
relevement; 

9. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahe! de 
continuer son etroite cooperation avec le Comite perma
nent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel 

94 DP/326, A/33/267 
9

' A/33/267. 

et ses efforts visant a assurer une cooperation et une coor
dination entre les programmes et organismes des Nations 
Unies en vue de la realisation du programme d'assistancc ii 
moyen et a long terme; 

I 0. Pric le Secretaire general de continuer de faire 
rapport a r Assemblee generale, par I' intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et du Conseil economique et social, 
sur la realisation du programme de redressement et de re
lcvcment a moyen et a long terme dans la region soudano
saheliennc. 

8,~<" .\"('(//IC(' 11lc11ii'l"i' 
/9 dhcmhrc /978 

33/134. Conference des Nations Unies sur la coopera
tion technique entre pays en developpement 

1. · As.\i'lllhlcc g(;/l(;rillc. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-YI) du 
I"' mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomi4uc international, 3281 ( XXIX) du 12 dccembre 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs cconomi-
4ues des Etats, et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et ii la cooperation economi4uc 
internationale. 

Rap1wlallf cga/emc111 scs resolutions 31 / 179 du 21 de
cembre 1976 et 32/ 183 du 19 decembre 1977, relatives a 
la Conference des Nations Unies sur la cooperation techni-
4uc entre pays en developpement, ainsi 4ue sa resolution 
32/ 182 du 19 decemhre 1977. concernant la cooperation 
techni4ue entre pays en developpemcnt, 

Prenunt note de la Declaration economi4ue et du Pro
gramme d'action pour la cooperation economi4ue adoptes 
par la cinquieme Conference des chefs d' Etat ou de gou
vernement des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 
au 19 aout 197696

• et de la Declaration et du Programme 
d'action pour la cooperation economique adoptes par la 
Conference des ministres des affaires etrangeres des pays 
non alignes 4ui s'est tcnuc a Belgrade du 25 au 30 _juillet 
197897

, 

Prenant note cgalemcnt de la resolution CM/Res.560 
(XXIX) adoptee par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de I' unite africaine a sa vingt-neuvicme session or
dinaire. tenue a Libreville du 23 juin au 3 juillet J 9779 x, et 
approuvee par la Conference des chefs d"Etat et de gou
vernement de !'Organisation de I ·unite africaine a sa 4ua
torzieme session ordinaire, tenue a Libreville du 2 au 
5 juillet 1977, ainsi que de la resolution CM/Res.659 
(XXXI) adoptee par le Conseil des ministres de ]'Organisa
tion de I 'unite africaine a sa trente et unieme session ordi
naire. tenue a Khartoum du 7 au 18 juillet 197899 , 

Aw1111 pn;se11les 11 r esprit les recommandations formu
lces lors de la Conference sur la cooperation economi4ue 
entre pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 100

, ainsi que les decisions de la pre
miere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 

"" Voir A/JI /197, annexes II et Ill. 
'
17 Voir A/33/206 et Con I, annexes I et II 
"' Voir A/32/310, annexe L 
"" Voir A/33/235 et Con I. annexe I. 
100 Vo,r A/C.2/31/7. premierc partie. 


